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Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les enjeux relatifs à l'obtention du permis de
conduire. M. le député souhaite attirer l'attention du Gouvernement sur plusieurs enjeux cruciaux relatifs à
l'accessibilité au permis de conduire, particulièrement en milieu rural. En effet, l'obtention du permis de conduire
est un facteur clé d'autonomie pour de nombreux citoyens, notamment dans les zones où les services de
transport public sont peu fréquents. Cet accès joue un rôle déterminant dans la cohésion intergénérationnelle,
sociale et territoriale, en facilitant l'accès à l'emploi, à l'éducation et en améliorant la mobilité des personnes, tout
en répondant à des impératifs de sécurité routière. Chaque année, la France subit des conséquences
économiques majeures liées aux accidents de la route, avec une dette de 100 milliards d'euros, rappelant
l'importance de la qualité de la formation au permis de conduire. Dans ce contexte, M. le député sollicite
l'attention du Gouvernement sur trois sujets essentiels qui, s'ils étaient pris en considération, pourraient
significativement améliorer la situation actuelle. Ils lui ont été présentés et proposés par Mobilians, l'organisation
professionnelle qui représente les 20 métiers de la distribution et des services de l'automobile, du véhicule
industriel, des cycles et motocycles en France. Le recrutement d'inspecteurs du permis de conduire : Mobilians
souligne la situation particulière de la seule école de formation d'inspecteurs de permis de conduire de France,
située à Nevers. La demande croissante de permis de conduire exerce une pression considérable sur les écoles
de conduite, exacerbée par une pénurie d'inspecteurs. Cette situation conduit à des délais d'attente souvent très
longs pour le passage de l'examen, retardant ainsi l'accès à la mobilité pour de nombreux jeunes et travailleurs.
M. le député propose le recrutement de 100 inspecteurs supplémentaires afin de répondre à cette demande. Ce
renforcement des effectifs permettrait non seulement de réduire les délais d'attente pour le passage de
l'examen, mais également de décongestionner les écoles de conduite, qui sont aujourd'hui saturées par la forte
demande. Ce recrutement contribuerait à une meilleure fluidité du système, favorisant ainsi une insertion plus
rapide des candidats dans la vie professionnelle. Enfin, une réforme concernant l'utilisation du compte
professionnel de formation (CPF) est proposée. Mobilians suggère de permettre la portabilité de ce compte au
sein des familles, afin de faciliter le financement du permis de conduire pour les jeunes sans moyens financiers
suffisants. Cette mesure offrirait aux familles la possibilité d'une entraide intergénérationnelle, les parents ou
grands-parents pouvant transférer une partie de leurs droits CPF à leurs enfants ou petits-enfants. Une telle
réforme optimiserait également l'utilisation des crédits CPF, souvent sous-utilisés par les travailleurs plus âgés.
Le permis de conduire étant un levier fondamental pour l'accès à l'emploi, notamment en milieu rural, cette
mesure offrirait aux jeunes une opportunité supplémentaire pour obtenir ce précieux sésame, tout en renforçant
la solidarité familiale et en améliorant l'efficacité des dispositifs de formation existants. En conclusion, ces
propositions visent à améliorer l'accessibilité au permis de conduire en France, tout en renforçant la sécurité
routière et en facilitant l'insertion professionnelle des jeunes. Il espère ainsi ouvrir un dialogue constructif avec le
Gouvernement sur ces sujets essentiels pour la cohésion sociale et territoriale, particulièrement en milieu rural,
et souhaite connaître son avis sur ces propositions.
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